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Heures d’ouverture :   Du lundi au vendredi, 9h00 à 16h30  

PROGRAMMATION  COMPLÈTE  À LA  PAGE 12 
 

À NE PAS MANQUER  :  LA  PRÉSENCE DE MARTO  DE CHOI  À LA  COURSE DE BAZOUS 
ET AU CONCOURS DEVINEZ  OÙ LA  VACHE  VA  ... !!  
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AFFAIRES MUNICIPALES  
 
Séance ordinaire du 6 juillet 2009 
 
�� Avis de motion concernant le  projet de règlement �  244-09 régissant des arrêts obligatoires (rue Maurice) et 

interdiction de stationner dans un secteur du village (devant  la salle municipale); 
 
�� La directrice générale ainsi que la mairesse ont été autorisées à signer une entente avec le Ministère des Trans-
        port afin d’établir la responsabilité concernant la prise en charge des ponts municipaux ; 
 
�� La Municipalité de Saint-Magloire a accepté de collaborer avec Hydro-Québec dans le cadre du programme 

« Soutien aux réalisations locales – Diagnostic résidentiel Mieux consommer »  et l’appui financier provenant 
de ce partenariat avec Hydro-Québec sera pour le projet « Terrain de loisirs intergénérationnel  ; 

 
�     Embauche d’un responsable pour les municipalités du secteur Est afin de les aider à respecter le schéma de 

couverture de risque incendie et à collaborer à sa mise en place et son avancement, à raison de 30 heures par 
année ; 

 
�� La Firme Daniel Arbour a eu le mandat pour apporter des modifications au règlement d’urbanisme de la Municipa-

lité de Saint-Magloire au coût de 1 400$ plus taxes ; 
 
�� Avec l’aide de l’agente de développement, le conseil municipal entreprend des démarches afin de trouver de 

l’aide financière pour l’achat d’un camion incendie neuf ; 
 
�� Le fauchage des rangs a été confié cette année à monsieur André Lapointe au taux de 40,50$/ heure ; 
 
�� Engagement de Samuel et de Frédéric Larochelle pour l’arrosage des fleurs, d’Alexandra Lapointe  comme 

employée supplémentaire aux Loisirs et  de Sébastien Brochu pour laver les camions incendie au besoin ; 
 
�� Demande de la Chambre de commerce de Bellechasse pour la gratuité de la salle municipale pour tenir un dé-

jeuner-conférence sur la biomasse forestière, le 2 décembre prochain. Le conseil a acquiescé ; 
 
�     La somme de 25$ a été envoyée à la Fondation du CHUQ en souvenir de feu Monsieur Raymond Coté qui a 

fait beaucoup de bénévolat pour la Municipalité ; 
 
�� Le conseil municipal a appuyé le mouvement pour la survie des bureaux de poste publics et la livraison en 

milieu rural ; 
 

�    Achat d’un billet au coût de 100 $ pour un tirage organisé par la Fondation CAMBI en vue d’acquérir des pinces de 
désincarcération et dont les profits générés seront utilisés pour améliorer les unités d’urgence de notre région . 

  

Séance spéciale du 20 juillet 2009 
 
�   Avis de motion concernant le règlement 245-09 relatif à la circulation des camions et des véhicules outils sur 

les chemins municipaux et abrogeant le règlement 227-06. 
 

Séance spéciale du 21 juillet 2009  
 
�� Adoption du règlement 245-09 relatif à la circulation des camions et des véhicules outils sur les chemins muni-

cipaux et abrogeant le règlement 227-06. 
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Comité de projets de développement 
 

Réponses au sondage 
 

19 citoyens ont répondu au sondage qui était dans le dernier bulletin municipal. Je remercie toutes ces personnes 
d’avoir pris le temps de répondre à ces quelques petites questions. 
  
Vous comprendrez que le meilleur moyen de bien desservir la population est de connaître les goûts et les besoins de 
celle-ci. . Nous prévoyons faire d’autres sondages, si de nouvelles idées surgissent lors des réunions. 
 
Voici l’idée de 19 personnes sur : 
 
Jardin communautaire ou collectif : 
2 personnes aimeraient faire un jardin communautaire,  
Aucune personne  ne désire de jardin collectif,  
16 personnes ne sont pas intéressées à participer à un jardin communautaire et aucune personne 
n’est intéressée à un jardin collectif. 
1 personne n’a pas répondu à cette question 
 
Conditionnement physique : 
9 personnes viendraient faire de l’exercice s’il y avait un centre de conditionnement, 
8 personnes ne viendraient pas faire de l’exercice 
1 personne viendrait peut-être et une personne n’a pas répondu. 
 
HLM  
6 personnes pensent que ce serait important de faire de nouveaux logements à prix modiques, 
11 personnes pensent que ce n’est pas important, 
2 personnes disent qu’il faudrait faire une étude avant de prendre une décision. 
Et à la question; « Croyez-vous déménager un jour dans un HLM »  
1 personne a répondu oui et 18 non   
 
Autobus 
9 personnes sont d’accord qu’il y ait un autobus qui desservirait les municipalités de St-Magloire, St-Camille, Ste-
Justine et Ste-Sabine, 
6 personnes ne sont pas d’accord, 
2 personnes disent que ça dépend de l’horaire de l’autobus, 
1 personne a répondu « peut-être ». 
1 personne n’a pas répondu 
 
Conférence sur le taïchi 
11 personnes viendraient à une conférence sur le taïchi, 
7 personnes ne viendraient pas à une conférence sur le taïchi. 
1 personne n’a pas répondu 
 
Nous avons aussi des suggestions que nous prendrons le temps d’analyser et dont nous vous reparlerons dans un 
prochain bulletin. 

 
Merci beaucoup  
 
Micheline Cyr (agente de développement)  ainsi que tous les membres du comité de Projets.  
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DÉBUT DES ACTIVITÉS 2009-2010 

 CORPS DE CADETS 2948 DE LA FRONTIÈRE 
 
Vous êtes à la recherche de belles expériences, de nouveaux défis, vous voulez rencontrer de 
nouvelles personnes et vous êtes âgés entre 12 et 18 ans ou vous atteindrez l’âge de 12 ans du-
rant l’année, alors venez nous rencontrer le Vendredi 18 septembre 2009 à compter de 19h30 à 

la Polyvalente des Appalaches de Sainte-Justine. Durant cette soirée, vous aurez la chance de vivre en quelques mi-
nutes,  différentes activités auxquelles les cadets participent pendant l’année. Vous aurez donc une idée concrète et 
vous ne pourrez résister à cette expérience unique!! Les parents sont fortement invités à cette soirée de découverte 
et de cette façon vous recevrez tous les renseignements utiles à savoir. Vous aurez aussi la chance de rencontrer 
toute l’équipe du Corps de Cadets 2948 et obtenir divers renseignements sur les activités à venir.  
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Pour de plus amples renseignements, vous pouvez contacter Jessica Maurice au 418-386-1344. Vous pouvez aussi 
nous écrire à cette adresse : corpsdecadets2948@hotmail.com et il nous fera un grand plaisir de répondre à vos 
questions. 

 
Le Centre de Santé et de Services sociaux des Etchemins offre un tout nouveau 

programme à la population des Etchemins ! 
 

« Choisir de maigrir ? » 
 

À une époque où beauté rime souvent avec minceur, la perte de poids est devenu le combat quoti-
dien de plusieurs personnes. Alors que 70% des femmes font attention à leur poids, qu’elles vivent  
de la privation, des frustrations et qu’elles jouent au yoyo avec celui-ci, nous pensons qu’il est 
temps de remettre les pendules à l’heure… et le pèse-personne à sa place ! 
 
Le programme Choisir de maigrir?, une initiative de l’organisme ÉquiLibre , s’adresse aux fem-
mes préoccupées par leur poids. Il s’agit d’une démarche de groupe de 45 heures, sur 14 semaines, 
réunissant douze à quinze femmes de tous âges et axée sur la santé et le bien-être.  Celui-ci est ani-
mé par des professionnels de la santé reconnus et formés par l’organisme, soit une nutritionniste et 
une intervenante psychosociale 
 
Choisir de maigrir? est reconnu par le ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec et sera dorénavant 
offert dans notre CSSS.  Une session débutera au Centre de Santé et de Services Sociaux des Etchemins, la semaine 
du 15 septembre.  Ainsi, si vous avez le goût d’une démarche globale et réaliste, qui vous aidera à trouver les cau-
ses de votre problème de poids, à prendre des décisions éclairées et à mettre un terme au cycle infernal des régi-
mes, ce programme s’adresse à vous. 
 

Pour plus d’information sur ce tout nouveau programme, nous vous invitons à prendre part à 
la soirée d’information qui se tiendra le 1er septembre 2009 à 18h00 au Centre de Santé 
et de Services sociaux des Etchemins à la salle La Reconnaissance.  Nous vous invitons à 
communiquer avec les animatrices pour confirmer votre présence à cette rencontre.  De plus, 
vous pouvez vous procurer une pochette d’inscription ou obtenir des informations sur le pro-
gramme en communiquant avec l’une ou l’autre des animatrices soit : Mme Sonia Gilbert ou 
Mme Cindy Pépin au 418-625-3101, les postes 2465 ou 2453. 
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LES FERMIÈRES DE ST-MAGLOIRE SONT ACTIVES DANS LA M UNICIPALITÉ  
 

Les Fermières de St-Magloire sont partenaires, dans le cadre de 
la Politique Familiale, en soulignant l’arrivée d’un bébé au sein 
de la communauté. En effet, elles confectionnent un tricot 
(chaussette ou bonnet) qu’elles offrent en cadeau au nouveau-né. 
À l’occasion de la Fête Nationale, quelques membres du Cercle 
de Fermières ont préparé un buffet froid. Ce repas a été servi à 
l’école Rayons-de-Soleil lors d’un dîner communautaire. De plus, 
les Fermières de St-Magloire s’impliqueront à titre de bénévoles 
à l’édition 2009 du St-Mag Fest. Cette année, les Fermières réité-
reront à l’automne avec le Brunch de l’Action de Grâces, qui 
avait connu un premier succès l’année dernière. Lors de cet évé-
nement, vous aurez l’occasion d’acheter des produits réalisés par 
les membres du Cercle de Fermières et des généreux donateurs.     
                                                                                                        **Voici nos bénévoles pendant la préparation 
Denyse Labrie                                                                                            d’un buffet froid pour la Fête Nationale, 
Conseillère                                                                                               le 24  juin dernier 

FESTIVITÉS DE LA FÊTE NATIONALE  
 

Les festivités entourant la Fête nationale ont connu un vif succès. On évalue à près de cent per-
sonnes qui se sont attroupées près du feu de joie le soir du 23 juin.  Puisque le soleil était au ren-
dez-vous, plus de 140  personnes  sont venues au dîner communautaire et aux activités de la 
journée du 24 juin .  
 

Toutefois, ces activités n’auraient jamais eu lieu sans la participation d’un grand nombre de bénévoles et d’orga-
nismes municipaux (la Fabrique, le Club de l’Age d’Or, le Cercle de Fermières, la brigade de pompiers). La parti-
cipation de nos commanditaires est aussi à souligner : Café Bistro Rumeurs, Caisse populaire St-Camille-St-Just-
St-Magloire, Centre de rénovation G.T. Turgeon, Comité du Patrimoine, Epicerie Larochelle, Epicerie J.L. Asselin, 
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Mouvement national des Québécoises et Québécois, Municipalité 
de Saint-Magloire, Restaurant à la Bonne Heure, Salon de coiffure Nadia, Salon de coiffure l’Arc-en-ciel . 
 
A vous tous, nous vous remercions de votre implication et de votre participation à ces festivités.  
 
                                                                                                                                          Le Comité organisateur       

VENTE DE HOT DOGS AU PROFIT DU BASEBALL ET DU SOCCE R POUR LES JEUNES 
 

Le samedi 4 juillet dernier, il y a eu vente de hot dogs dans le stationnement de l’Épicerie J.L. As-
selin au profit des équipes de baseball et de soccer de Saint-Magloire. Malgré la température plu-
tôt maussade, la somme de 310.18$ a été amassée. 
 

Merci sincère à Daniel Chabot qui a commandité tout le matériel nécessaire à cette vente, aux jeunes et pa-
rents bénévoles qui ont participé à l’activité, à la population qui a par leur don ou l’achat de hot dogs a rendu 
celle-ci possible, ainsi que M.Mme Jean-Noël Tanguay pour le prêt du barbecue, l’équipe de RSBE (Richard 
Savard) pour le prêt du gazebo ainsi que Francine Bond pour avoir tout organisé. 
 
À vous tous, merci ! 
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La Sûreté du Québec met en garde la population contre les activités de certains fraudeurs actifs dans 
plusieurs commerces de la province, majoritairement des magasins à grande surface. 
  

Depuis quelques mois, les policiers ont en effet observé une recrudescence du clonage de cartes par shoulder sur-
fing.  
 
Les suspects ciblent une victime, la suivent jusqu’à la caisse et lisent son numéro de NIP par-dessus son épaule 
pendant qu’elle le compose. 
  
Par la suite, à l’extérieur du commerce, ces suspects, qui sont souvent de belle apparence et s’expriment avec un 
accent européen, abordent leur victime et détournent son attention, par exemple en lui demandant des informations 
routières. Pendant ce temps, un des suspects réussit à subtiliser la carte de guichet de la victime, clone la carte et la 
remet rapidement en place.  
 
Ces fraudeurs réussissent même à obtenir le mois de naissance de la victime, ce qui leur permet après quelques es-
sais de retirer d’importantes sommes d’argent de son compte. 
  
Les policiers vous rappellent de toujours composer votre NIP à l’abri des regards indiscrets et de ne pas fournir des 
informations nominatives confidentielles à des inconnus. 
  
Pour transmettre toutes informations relatives à ces évènements, ou pour signaler tout autre crime, vous pouvez en 
tout temps contacter la Centrale d’information criminelle au 1 800 659-4264.  

 
Unité des communications et des relations avec la communauté  
Sûreté du Québec  
District de la Capitale-Nationale-Chaudière-Appalaches  
(418) 623-6452  
www.sq.gouv.qc.ca  
5005, boul. Pierre Bertrand, Québec G1K 7W2 Téléphone : 623-6381 Télécopieur : 623-6475  

VOUS ÊTES À LA RECHERCHE D’UN EMPLOI? 
    

                                                                                                                                                        
Vous désirez :  ��� Rédiger votre curriculum vitae? 

� ��� ��� Vous préparer à l’entrevue d’embauche? 
� ��� ��� Vous informer sur le marché du travail? 
� ��� ��� Améliorer votre façon d’effectuer vos démarches? 
� ��� ��� Et plus encore? 

 
�� Vous désirez aussi utiliser l’informatique (W ord, Excel, internet, courriel, etc.)  dans vos recherches d’emploi 

ou dans un futur travail? Nos prochains ateliers (60 heures) débutent les : 24 août et 21 septembre 2009 
              

 Tous nos services sont offerts gratuitement....    
 
Le SAEMO (Service d’accroissement en employabilité de la main-d’œuvre) est un organisme d’aide aux cher-
cheurs d’emploi de la région des Etchemins situé au 201 rue Claude Bilodeau, Lac-Etchemin G0R 1S0 
 

Contactez Aline ou Roxanne, du lundi au jeudi  au Tél.Tél.Tél.Tél.    : (418) 625: (418) 625: (418) 625: (418) 625----3424342434243424    
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        INFORMATIONS AUX PROPRIÉTAIRES DE LOTS BOIS ÉS 
 

RÈGLEMENT  RÉGIONAL  NUMÉRO  076-05  
DE LA  MRC  DES ETCHEMINS  RELATIF  À LA  PROTECTION  ET  

À LA  MISE  EN VALEUR  DES FORÊTS PRIVÉES  
 
La MRC des Etchemins applique depuis 1996 un règlement de contrôle intérimaire régissant les coupes forestières. Le 
14 septembre 2005, la MRC a adopté un règlement régional issu d’un processus d’harmonisation sur tout le territoire des 
Appalaches. Ce nouveau règlement contrôle les activités de récolte et encadre les travaux liés à la création de nouvelles 
superficies agricoles. 
 
PRINCIPALES  DISPOSITIONS PRÉVUES POUR FINS D’EXPLOITATION  FORESTIÈRE : 
 

�� Toute coupe prélevant plus de quarante pour cent (40 %) de la surface terrière (~ volume) d’un peuplement fo-
restier, par période de dix (10) ans, constitue une coupe intensive; 

�� Une coupe intensive ne peut excéder quatre (4) hectares d'un seul tenant sur dix (10) ans; 
�� Deux coupes séparées par moins de cent (100) mètres sont considérées d’un seul tenant; 
�� La superficie cumulée des coupes intensives ne peut excéder trente pour cent (30 %) de la superficie à vocation 

forestière d’une propriété sur dix (10) ans. 
 

Un certificat d'autorisation est obligatoire pour toute coupe excédant ces dispositions. Un plan d’aménagement fo-
restier et une prescription sylvicole signés par un ingénieur forestier doivent accompagner la demande de certificat 
d’autorisation. 

 
PRINCIPALES  DISPOSITIONS PRÉVUES POUR CRÉER DE NOUVELLES  SUPERFICIES AGRICOLES  : 
 

�� Certificat d’autorisation obligatoire pour la création de nouvelles superficies agricoles à partir de superficies à 
vocation forestière; 

�� La superficie maximale par certificat d’autorisation est de dix (10) hectares. 
 

Un plan d’aménagement forestier signé par un ingénieur forestier et un avis agronomique signé par un agronome 
doivent accompagner la demande de certificat d’autorisation. 

 
COUPE INTENSIVE  INTERDITE  DANS LES BANDES DE PROTECTION  OU ZONES SUIVANTES: 
 

�� Quinze (15) mètres le long des cours d’eau et des zones sensibles; 
�� Vingt (20) mètres le long des chemins publics et bâtiments protégés (maison, chalet…); 
�� Trente (30) mètres autour des sites présentant un intérêt régional identifiés au règlement; 
�� Cinquante (50) mètres autour des érablières dites exploitées; 
�� Cinquante (50) sur la crête des montagnes identifiées au règlement; 
�� Cent (100) mètres autour des lacs identifiés au règlement; 
�� Érablières, pentes fortes (plus de 30 %) et plantations de moins de trente (30) ans. 
 
Certaines de ces bandes ou zones peuvent faire l’objet d’une coupe intensive suite à l’émission d’un certificat d’au-
torisation. Tout déboisement dénaturant la vocation forestière d’une superficie nécessite aussi un certificat d’autori-
sation (lac, gravière, enclos…). 

 
Le présent texte, ne pouvant être utilisé à des fins légales, ne présente qu’une partie des dispositions prévues dans ledit 
règlement que vous pouvez consulter au bureau de la MRC des Etchemins. À noter que des recours pénaux sont prévus 
pour quiconque enfreint l’une ou l’autre des dispositions prévues au règlement. Pour toutes informations complémentai-
res à la présente ou pour l’obtention d’un certificat d’autorisation, contactez monsieur Yoland Bédard, inspecteur régio-
nal en foresterie, au poste 259 de la MRC des Etchemins. 

                                                                   2009-06-10 
 

MRC des Etchemins, 1137, Route 277, Lac-Etchemin (Québec) G0R 1S0 
Tél. : (418) 625-9000  Téléc. : (418) 625-9005  Courriel : mrcetchemins@sogetel.net 
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FAIRE AUTREMENT… 
DANS LES ETCHEMINS 
 

DIRECTEUR(TRICE) GÉNÉRAL(E) & COMMISSAIRE INDUSTRIE L(LE)  
 

Le CLD des Etchemins soutient le développement global et durable du territoire de la MRC des Etchemins en 
assurant la concertation régionale et en offrant différents services de soutien à l’entrepreneuriat, qu’il soit in-
dustriel, commercial, communautaire ou culturel. 
 
Le candidat recherché devra correspondre au profil suivant : 
 
·     Être un individu rassembleur, à l’écoute, capable d’exercer un leadership positif auprès de son équipe, des par-

tenaires et de la communauté; 
·     Démontrer de fortes aptitudes en communication et en relations interpersonnelles et pouvoir faire preuve de di-

plomatie; 
·     Être capable de dégager une vision d’avenir en matière de développement socioéconomique, communautaire et 

de la ruralité et d’y rallier les différents partenaires; 
·     Connaître les différents enjeux des milieux ruraux ainsi que les partenaires locaux, régionaux et nationaux ainsi 

que le rôle des CLD; 
·     Avoir des connaissances en développement des entreprises pour exercer son rôle de commissaire industriel(le); 
·     Avoir  un minimum de cinq (5) années d’expérience dans l’exercice d’activités d’encadrement de projets et de 

personnel; 
·     Détenir une formation universitaire liée à la gestion. 
 
Si vous répondez à ces exigences, vous serez en mesure de réaliser les mandats reliés à la fonction.  Pour des infor-
mations complémentaires, consultez notre site Internet au www.cldetchemins.qc.ca  
 
Nous attendons votre CV avec enthousiasme, avant le vendredi 21 août 2009, 17 heures, à l’adresse suivante : 
 
Comité de sélection du CLD des Etchemins 
201, rue Claude Bilodeau, suite 1 
Lac-Etchemin, (Québec) 
G0R 1S0 
Courriel : administration@cldetchemins.qc.ca 
Télécopieur : 418-625-3907 
 
Note : Seuls les candidats et candidates retenus seront contactés 

INFORMATIONS DIVERSES  
 
� La prochaine séance du conseil aura lieu le mardi 8 septembre, à 19h30, à la salle municipale. Bienvenue 
à tous ! 
 
� Pour la prochaine parution du Muni-Info , veuillez faire parvenir vos textes par courriel avant le 10 septem-
bre.  
 
� Veuillez prendre note que le Restaurant à la Bonne Heure ainsi que la station d’essence seront fermés du 24 
au 30 août inclusivement 
 
�  Parade de mode par la « Penderie », le mardi 22 septembre, à 13h30, au local de l’Age d’Or. Possibilité de 
faire des achats sur place. Grandeur 2 à 24 ans. Bienvenue à toute la population. Inf: Hélène Ménard 418-257-
4842. 
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COLLECTE  
DE PNEUS USAGÉS 

 
Vous avez jusqu’au samedi 
19 septembre 2009 pour ap-
porter vos pneus usagés sans 
jantes (rims)  à la déchet-
terie (les samedis de 8h à 12h).  
 
*** Vous pouvez apporter, sans 
frais, des pneus d’auto, camionnette, 
moto, VTT, camion et camion 10 
roues. 
 
�  Si vous avez des pneus agricoles 
(tracteurs) et industriels (loader), 
vous devez appeler au bureau muni-
cipal afin de prendre des arrange-
ments spéciaux pour disposer de ces 
pneus, et à ce moment, vous serez 
informés des coûts pour cette récu-
pération (418-257-4421). 
 
Nous vous remercions de votre col-
laboration. 
 

LA POPOTE ROULANTE   
DE SAINT -MAGLOIRE  TRAVAILLE  

EN COLLABORATION  AVEC  LE  
SERVICE  D’A CTION  DE BÉNÉVO-

LES DE NOUVEL  ESSOR  
 

Si vous avez 60 ans et 
plus ou si vous êtes 
malade et vous avez de 
la difficulté à vous 
faire des repas, vous 

pourriez avoir recours au service de 
la popote roulante. La popote rou-
lante distribue des dîners, deux fois 
par semaine le mardi et le jeudi pour 
5.50$ 
 
Si vous aimeriez avoir ce service, 
téléphonez à la municipalité au 418-
257-4421.  
 
Micheline Cyr,  
Agente de développement. 

DÉCHETTERIE MUNICIPALE  
 
Vous pouvez vous 
départ ir  de vos 
monstres ménagers, 
matériaux secs, métaux 
et autres objets 
encombrants, tous les samedis 
j u s q u ' a u  1 0  o c t o b r e 
inclusivement (Fête de l'Action de 
Grâces). Le site de la déchetterie 
municipale est localisé au 160, 
Route 281 (usine d'épuration), 
voisin de la Scierie Bel Ache. La 
barrière est ouverte entre 8h00 et 
12h00 (midi).  Nous vous 
demandons de ne déposer aucun 
déchet en dehors du conteneur.  

 
De plus, les matériaux de 
construction ne sont pas 
acceptés. Vous devez aller 

les porter directement au site 
d'enfouissement au 50 Rang 1 à 
Armagh (418-466-2495). 
 
Il vous est également possible, à 
tous les samedis (juin à octobre), 
de disposer des résidus domesti-
ques dangereux (RDD) tels que 
l’acétone, adhésifs, diluant à pein-
ture, les piles alcalines et rechargea-
bles, les restes de peinture, etc.  Il 
suffit de les remettre au préposé. 
Pour avoir la liste complète, vous 
n’avez qu’à passer au bureau muni-
cipal. 
 
Vous pouvez égale-
ment vous départir 
des ampoules fluo-
compactes. Comme 
les autres résidus 
domestiques dangereux, vous de-
vez les donner au préposé à la dé-
chetterie qui saura s’en départir 
convenablement. 
 

Merci de votre collaboration 
 
 

LE CLD PROCÈDE À LA MISE 
À JOUR DU RÉPERTOIRE DES 
RESSOURCES CULTURELLES 
DES ETCHEMINS.   

PROFITES-EN ! 

 
Le CLD des Etche-
mins procède actuelle-
ment à la mise à jour 
du Répertoire des res-
sources culturelles des 

Etchemins en vue de son prochain 
lancement.  Le répertoire aura le 
même format qu’en 2005 (format 
CD-Rom et PDF en ligne). Sur CD-
Rom, le répertoire permet à chaque 
artiste professionnel ou amateur, ar-
tisan, groupe, comité, organisme et 
autres, d’avoir gratuitement une 
page de présentation pour se faire 
connaître.   Quant au PDF en ligne, 
le nouveau répertoire remplacera la 
version 2005 actuellement disponi-
ble pour consultation sur le site In-
ternet du CLD des Etchemins,  
www.cldetchemins.qc.ca, sous l’on-
glet «Nos publications / Outils de 
travail». 
 
Les gens intéressés à faire partie de 
ce répertoire doivent remplir un 
court formulaire avant le 25 septem-
bre prochain. Les ressources cultu-
relles répertoriées appartiennent à 
différentes catégories dont : l’artisa-
nat et les métiers d’art, les arts de la 
scène, les arts visuels, les communi-
cations, l’histoire et le patrimoine, la 
littérature et le patrimoine naturel. 
 
Pour obtenir le formulaire ou pour 
plus d’informations, contactez 
Arianne Labonté, conseillère en dé-
veloppement rural responsable du 
dossier culturel au CLD des Etche-
mins, par téléphone au (418) 625-
3904 poste 228, par télécopieur au 
(418) 625-3907 ou par courriel à 
arianne.labonte@cldetchemins.qc.
ca. 
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Etchemins en Forme  
 
 

POSTES D’ANIMATEURS DISPONIBLES 
 (Animateurs d’activités physiques pour les 5 à 17 ans)  

  
 
�  Tu es âgé de plus de 18 ans  et tu aimes bouger sans être un athlète ?  

�  Tu aimes ou aimerais travailler avec les jeunes ?  

�  Tu es dynamique et créatif ? 

�  Tu es sensibilisé aux saines habitudes de vie ? 

�  Tu aimerais devenir animateur d’activité physique dans ta municipalité ?  
 

Eh bien, Etchemins en Forme t’offre cette possibilité ! 
 

 
Qu’est-ce qu’Etchemins en Forme ? 
 

ETCHEMINS en forme a pour mission de mettre en action les jeunes de 0 à 17 ans de la MRC des Etchemins 

autour de projets touchant l’activité physique et les saines habitudes alimentaires. Ces activités auront lieu dans 

chacune des municipalités, en portant une attention particulière aux municipalités moins populeuses. 

 

Bref, Etchemins en Forme offrira des activités gratuites et accessibles à tous les jeunes et ce dans un climat 

le moins compétitif possible. Le but est de rejoindre le plus de jeunes possibles et de bonifier l’offre de loisir dans 

les municipalités.  

 

Description du poste : 

L’animateur devra : 

·     Animer un groupe de jeunes soit sur l’heure du midi, après l’école, en soirée ou la fin de semaine.  

·     Préparer les activités selon le groupe d’âge des participants  

·     Gérer son groupe et s’assurer de la participation de tous 

Poste à temps partiel (le nombre d’heure peut varier d’une municipalité à l’autre) 

Le salaire est fixé à 15$/h. 

 

Exigences : 

Aucune expérience en animation n’est requise, mais est considéré comme un atout. Etchemins en Forme se 

chargera de vous donner tous les outils et la formation nécessaire pour animer les activités physiques.  
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FORMULAIRE DE CANDIDATURE - ETCHEMINS EN FORME  

Prénom et Nom  

Adresse  

Municipalité  

Téléphone  

Courriel   
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